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CHAPITRE 4

DES TARIFS ET DES COÛTS
DU SERVICE UNIVERSEL

Art. 17. � Les tarifs applicables au service universel de
la poste sont ceux fixés par le décret exécutif n° 14-299 du
27 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 21 octobre 2014
fixant les tarifs des services postaux et services financiers
postaux du régime de l�exclusivité et du service universel
de la poste.

Art. 18. � Les coûts inhérents aux obligations du
service universel de la poste et des télécommunications
sont évalués conformément aux règles comptables
admises.

CHAPITRE 5

DU MODE DE FINANCEMENT
DU SERVICE UNIVERSEL DE LA POSTE

ET DES TELECOMMUNICATIONS

Art. 19. � Le service universel de la poste et des
télécommunications, bénéficie :

� du financement éventuel de l�Etat dont les montants
sont fixés par la loi de finances ;

� des contributions éventuelles des opérateurs de la
poste et des télécommunications établies comme suit :

* pour les opérateurs des télécommunications, la
contribution est fixée à trois pour cent (3 %) du chiffre
d�affaires opérateur, tel que défini dans le cahier des
charges ;

* pour les opérateurs de la poste, à l�exception de
l�opérateur chargé d�assurer le service universel de la
poste, la contribution est fixée à trois pour cent (3%) de
leur chiffre d�affaires, déduction faite des frais liés aux
échanges de comptes nationaux et internationaux.
Toutefois, pour les opérateurs relevant du régime de la
simple déclaration, la contribution est fixée à trois pour
cent (3%) du résultat comptable annuel brut.

Un relevé détaillé des opérations comptables, certifié
par leur commissaire aux comptes, est communiqué à
l�autorité de régulation de la poste et des
télécommunications, au plus tard, quatre (4) mois après la
fin de l�exercice.

La contribution est payée annuellement en un seul
versement.

Les dates d'exigibilité sont fixées par l�autorité de
régulation de la poste et des télécommunications.

Art. 20. �  Les    dispositions    du    décret   exécutif
n° 03-232 du 23 Rabie Ethani 1424 correspondant au 24
juin 2003, modifié et complété, déterminant le contenu du
service universel de la poste et des télécommunications,
les tarifs qui lui sont appliqués et son mode de
financement, sont abrogées.

Art. 21. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 6 Joumada Ethania 1438 correspondant
au 5 mars 2017.

Abdelmalek SELLAL.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DE L�ENERGIE

Arrêté du 7 Rabie El Aouel 1438 correspondant au 7
décembre 2016 complétant l�arrêté du 2 Rabie
Ethani 1435 correspondant au 2 février 2014
fixant les tarifs d�achat garantis et  les conditions
de leur application pour l�électricité produite à
partir des installations utilisant la filière
éolienne.
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Le ministre de l�énergie,

Vu la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaâda 1422
correspondant au 5 février 2002, modifiée et complétée,
relative à l'électricité et à la distribution du gaz par
canalisations ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 13-218 du 9 Chaâbane 1434
correspondant au 18 juin 2013 fixant les conditions
d'octroi des primes au titre des coûts de diversification de
la production d'électricité, notamment son article 8 ;

Vu le décret exécutif n° 15-302 du 20 Safar 1437
correspondant au 2 décembre 2015 fixant les attributions
du ministre de l'énergie ;

Vu l'arrêté du 2 Rabie Ethani 1435 correspondant au 2
février 2014 fixant les tarifs d'achat garantis et les
conditions de leur application pour l'électricité produite à
partir des installations utilisant la filière éolienne ;

Arrête :

Article 1er. � Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté
du 2 Rabie Ethani 1435 correspondant au 2 février 2014
fixant les tarifs d'achat garantis et les conditions de leur
application pour l'électricité produite à partir des
installations utilisant la filière éolienne, sont complétées et
rédigées comme suit :

« Art. 3. �  Les quantités annuelles d'électricité
produite à partir d'installations utilisant la filière éolienne,
éligibles au bénéfice du tarif d'achat garanti, visé à l'alinéa
ci-dessus, sont fixées dans le cadre d'une procédure
d'appel d'offres, conformément aux dispositions de
l'article 26 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaâda 1422
correspondant au 5 février 2002, modifiée et complétée,
relative à l'électricité et à la distribution du gaz par
canalisations ».
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Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 7 Rabie El Aouel 1438 correspondant au
7 décembre 2016.

Noureddine BOUTARFA.
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Arrêté du 7 Rabie El Aouel 1438 correspondant au 7
décembre 2016 complétant l�arrêté du 6 Dhou
El Kaâda 1435 correspondant au 1er septembre
2014 fixant les tarifs d�achat garantis et les
conditions de leur application pour l�électricité
produite à partir des installations utilisant la
filière de cogénération.
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Le ministre de l�énergie,

Vu la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaâda 1422
correspondant au 5 février 2002, modifiée et complétée,
relative à l'électricité et à la distribution du gaz par
canalisations ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 13-218 du 9 Chaâbane 1434
correspondant au 18 juin 2013 fixant les conditions
d'octroi des primes au titre des coûts de diversification de
la production d'électricité, notamment son article 8 ;

Vu le décret exécutif n° 15-302 du 20 Safar 1437
correspondant au 2 décembre 2015 fixant les attributions
du ministre de l'énergie ;

Vu l'arrêté du 6 Dhou El Kaâda 1435 correspondant au
1er septembre 2014 fixant les tarifs d'achat garantis et les
conditions de leur application pour l'électricité produite à
partir des installations utilisant la filière de cogénération ;

Arrête :

Article 1er. � Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté
du 6 Dhou El Kaâda 1435 correspondant au 1er septembre
2014 fixant les tarifs d'achat garantis et les conditions de
leur application pour l'électricité produite à partir des
installations utilisant la filière de cogénération, sont
complétées et rédigées comme suit :

« Art. 3. �  Les quantités annuelles d'électricité
produite à partir d'installations utilisant la filière de
cogénération, éligibles au bénéfice du tarif d'achat garanti,
visé à l'alinéa ci-dessus, sont fixées dans le cadre d'une
procédure d'appel d'offres, conformément aux dispositions
de l'article 26 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaâda
1422 correspondant au 5 février 2002, modifiée et
complétée, relative à l'électricité et à la distribution du gaz
par canalisations ».

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 7 Rabie El Aouel 1438 correspondant au
7 décembre 2016.

Noureddine BOUTARFA.

MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du 10 Safar 1438 correspondant au 10
novembre 2016 fixant les modalités d'application
de l'interdiction de l'usage du tabac dans les
services de l'administration centrale, les services
extérieurs et les établissements relevant du
ministère du commerce.
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Le ministre du commerce,

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 01-285 du 6 Rajab 1422
correspondant au 24 septembre 2001 fixant les lieux
publics où l'usage du tabac est interdit et les modalités
d'application de cette interdiction, notamment son
article 12 ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 12 du décret exécutif n° 01-285 du 6 Rajab 1422
correspondant au 24 septembre 2001, susvisé, le présent
arrêté a pour objet de fixer les modalités d'application de
l'interdiction de l'usage du tabac dans les services de
l'administration centrale, les services extérieurs et les
établissements relevant du ministère du commerce.

Art. 2. � La consommation du tabac est interdite dans
les services locaux et infrastructures relevant du ministère
du commerce, à savoir :

� l'administration centrale ;

� les directions régionales du commerce ;


